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Engagée pour la valorisation du cheveu afro naturel depuis 2004, l’association 
Boucles d’Ebène est précurseur sur cette thématique en France. Le salon-
événement Boucles d’Ebène, le RDV Parisien souhaite mettre en avant et 
récompenser le dynamisme des professionnels, comme des amateurs, proposant 
des services de coiffures naturelles.   
Dans ce cadre, a été créé en 2013, le 1er concours national de coiffures naturelles 
et de locks : B.E NATURAL.  Il sera présenté pour la 3ème édition au sein 
du salon Boucles d’Ebène, le RDV Parisien 2017.  
 
CONCOURS BE NATURAL 3ème édition  
 
L’objectif de la 3ème édition du concours B.E NATURAL est de 
montrer le potentiel de coiffures des cheveux crépus, frisés, 
bouclés et locksés sur une thématique imposée.  
 
Le principe : 12 candidats, présélectionnés sur dossier en 
ligne, devront réaliser des coiffures sur cheveux crépus, frisés 
ou bouclés sans utilisation de lissage chimique (défrisage ou 
texturisation), ni de postiche, de tissage ou de perruque. Les 
candidats pourront exprimer leur créativité dans 2 catégories : 
1. Cheveux naturels ou 2. Locks 
 
Généralités 
 

Lieu du 
concours  

Salon Boucles d’Ebène – Le RDV 
Parisien 
Cité des Sciences et de l’Industrie- Centre 
des Congrès de la Villette 
30 Avenue Corentin Cariou -75019 Paris 

Date  
 

Dimanche 28 mai 2017 à partir de 9h00 

Organisateur Association Boucles d’Ebène 
 

Candidats  12 participants à la finale 
 

Jury Experts internationaux du monde de la 
beauté, de la coiffure, de la mode et de la 
presse. 

2 catégories Catégorie 1 : Cheveux naturels crépus, 
frisés ou bouclés   
Catégorie 2 : Locks 

Thème  AFRO FRENCH TENDANCE 
L’importance de l’héritage de l’Afrique 
dans la coiffure moderne  

 
REGLEMENT GENERAL 
 
Article 1 – Composition du comité d’organisation 
 
- Marina Tacite, Présidente de l’association Boucles 

d’Ebène 
- Aline Tacite, co-fondatrice de l’association Boucles 

d’Ebène 
- Eva Dacosta, Coordinatrice du concours 

 
Article 2 - Modalités d’inscription 

   

A. Pré-Inscription 
L’inscription se fait en ligne sur le site de l’association : 
www.salonbouclesdebene.com  
Ou via le Facebook : ww.facebook.com/salon.boucles.debene 
Les candidats devront : 
-  Remplir le formulaire d’inscription en ligne ; 
- Joindre 3 photos de coiffures différentes réalisées par eux 

 
B. Les différentes catégories 
Les candidats pourront exprimer leur créativité dans 2 
catégories : 
 
Catégorie 1 : Cheveux naturels  
Toute technique possible sur cheveux crépus, frisés et bouclés, 
sans utilisation de produits chimiques visant à détendre et/ou 
transformer la chevelure de manière permanente, ni utilisation 
de postiche, de tissage ou de perruque sur l’ensemble de la 
chevelure.   
Exception : moins de 25% d'extension par rapport à l’ensemble 
de la chevelure est autorisée. C’est l'occasion pour les candidats 
de rivaliser d'imagination et de technicité. 

 
Catégorie 2 : Locks  
Toute technique possible sans utilisation de fausses locks ou 
d’extension de locks. Ici, il sera question pour les candidats de 
montrer le potentiel de cette manière de porter son cheveu. 

 
Pour chacune des 2 catégories suscitées, il y aura 1 gagnant 
professionnel et 1 gagnant amateur. Il y aura donc 4 
gagnants en tout pour le concours. 
 
Nous désignons comme PROFESSIONNELS, les personnes 
titulaires du CAP et/ou BP coiffure exerçant en salon de 
coiffure/instituts de beauté, les coiffeurs à domiciles et 
autoentrepreneurs enregistrés dans le secteur de la coiffure. 
 
Nous désignons comme AMATEURS les personnes non 
encore titulaires d’un diplôme de coiffure et souhaitant se 
professionnaliser : les apprentis, les auto-entrepreneurs 
pratiquant la coiffure et enregistrés dans un autre secteur 
d’activité et les autodidactes passionnés. 
 
Quelle que soit la catégorie, les coiffures présentées lors de la 
finale du concours doivent à la fois être originales, et respecter 
le thème imposé. Un candidat doit s’inscrire dans une seule 
catégorie, et donc participer soit en tant que professionnel soit 
en tant qu’amateur. 
 
C. Thème 2017 :  AFRO FRENCH TENDANCE 
Le thème général du concours est : « AFRO FRENCH 
TENDANCE ». Nous désignons par ce thème la démarche 
visant à magnifier le cheveu crépu, frisé, bouclé ou locksé 
de façon moderne et tendance, tout en vous inspirant des 
coiffures africaines ancestrales. Ce thème doit ressortir sur la 
création finale. A vous de montrer par votre créativité que le 
cheveu naturel et sa mise en forme ont une histoire passée, 
présente, et future. Le respect du thème fait partie des critères 
d’évaluation des candidats à la finale du concours. 

http://www.salonbouclesdebene.com
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D. Photos en pièce jointe 
Les candidats doivent faire parvenir par mail 3 photos de 
coiffures différentes en haute définition. 
Il ne peut y avoir plus d’un modèle de coiffure par photo. Les 
coiffures présentées sur les photos soumises à la pré-sélection 
doivent impérativement être des réalisations du coiffeur 
soumettant sa candidature, sous peine d’élimination immédiate 
du concours. 
 
Si vous êtes présélectionné(e) pour concourir lors de la finale, la 
coiffure présentée devra être une création exclusive, originale 
du coiffeur. Et surtout elle doit être présentée au grand public 
pour la toute première fois. Elle ne doit donc pas figurer parmi 
les photos du dossier de candidature. 
 
Nomenclature : chaque photo doit être nommée de la sorte :  
 BENatural_PrénomNomducandidat_1  
 BENatural_PrénomNomducandidat_2  et ainsi de suite 

 
Critères de pré-sélection (sur photo) : 
L’ensemble des candidatures, toutes catégories confondues, sera 
soumis à une commission composée des membres de 
l’association Boucles d’Ebène et de professionnels de la 
coiffure. Ces photos permettront de présélectionner les 12  
finalistes.  

 
Afin que la commission évalue convenablement chaque dossier, 
les photos doivent être d’une qualité visuelle irréprochable : 
résolution entre 72 et 300 dpi, format JPG ou PNG, mode 
RVB, taille A4 ou 24x36cm ou 18x24cm. 
Les photos envoyées doivent être représentatives de la catégorie 
à laquelle le ou la candidat(e) s’inscrit. 
 
Les dossiers reçus et validés sont examinés individuellement 
selon les critères suivants : 
Qualité de la coiffure, qualité de la photo, créativité, finesse, 
harmonie visage/coiffure  
 
Toutes les photographies composant un dossier de participation pour 
une catégorie doivent être libres de droit (modèles, photographe, 
stylisme). Le coiffeur candidat est seul responsable de l'exonération 
des droits sur les photos qu'il présente. 
Le comité d’organisation est par conséquent dégagé de toute 
responsabilité pour le cas où les photographies ne seraient pas libres 
de droit. Toutes les photographies déposées dans le cadre du concours 
peuvent être diffusées sur le site de Boucles d’Ebène, et sur les 
réseaux sociaux (Facebook, Pinterest, Instagram, Twitter…) dans le 
cadre de la promotion du candidat nominé. 
Elles pourront également être exploitées pour la communication de 
Boucles d’Ebène en France comme à l’international, et pourront 
faire l’objet de parutions dans la presse professionnelle et grand 
public selon les opportunités. Le comité d’organisation se donne le 
droit d’exclure du concours toutes catégories confondues le candidat 
ayant un dossier comportant des photographies à caractère 
pornographique, raciste et discriminatoire. 
 
 
E. Date limite des inscriptions 
- Les dossiers de candidature doivent être envoyés avant le 

30 avril 2017 minuit à l’adresse : 

concoursbenatural@salon-be.com  
- Les réponses aux candidatures seront données au plus tard 

le 3 mai 2017  
 

F. Confirmation  
Les candidats présélectionnés recevront une confirmation 
d’inscription au concours BE Natural. Les candidats 
présélectionnés devront impérativement confirmer leur 
engagement à participer avant le 5 mai 2017 par mail. 
Seules les candidatures confirmées sont prises en compte. 
Sans confirmation de votre part au 5 mai 2017, nous 
considérons que votre candidature est désistée. 
 
Article 3 – Désistement 
 
En cas de désistement d’un(e) ou de plusieurs concurrent(e)s, 
le comité d’organisation se réserve le droit de faire appel à 
un(e) ou plusieurs remplaçant(e)s figurant parmi les 
candidat(e)s non retenu(e)s dans un premier temps. 
 
Article 4 - Constitution des équipes 
 
La participation au concours est individuelle. Toutefois, chaque 
candidat a la possibilité de se faire aider par un(e) maquilleur(se) 
pour la mise en beauté de son modèle. Ainsi, nous entendons par 
équipe, le coiffeur, son modèle et le maquilleur. 
Les noms des autres membres de l’équipe doivent être 
communiqués lors de la confirmation de votre participation. 
 
Le modèle doit impérativement avoir les cheveux naturels 
crépus, frisés, bouclés ou locksés selon la catégorie choisie. 
 
Article 5 - Constitution des membres du jury 
 
Les membres du jury seront sélectionnés par le comité 
d’organisation. Après désignation des membres du jury, aucune 
contestation ne sera admise sur les choix effectués.  
 

A. Membres du jury  
Le jury sera constitué de personnalités du monde de la coiffure, 
de la mode et de la presse nationale. 
 
 

B. Discrétion  
Les membres du jury ne devront avoir aucun contact avec les 
candidat(e)s, commanditaires, partenaires, invités, avant le 
déroulement de l’épreuve. 
 
Article 6 - Déroulement du concours 

 
A. Arrivée des candidat(e)s 

Le candidat devra se présenter accompagné de son modèle et 
sa maquilleuse, le dimanche 28 mai à 9h00 précises à : 

Cité des Sciences et de l’Industrie – Centre des Congrès  
30 Avenue Corentin Cariou -75019 Paris  

Chaque membre devra présenter une pièce d’identité. 

B.  Droit à l’image 

mailto:concoursbenatural@salon-be.com
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Les partenaires photographes du Salon Boucles d’Ebène 
prendront des photos de l’évènement. Chaque candidat et 
modèle devra accepter d’être photographié et filmé par le 
Salon Boucles d’Ebène. Ces photos seront libres de droit. Cet 
accord sera stipulé par une Attestation sur l’honneur et une 
Cession de droit à l’image à signer avant le démarrage du 
concours.  
 

C.  Poste de travail 
Un poste de travail sera mis à disposition de chaque candidat. 
Le candidat devra apporter ses propres outils et produits de 
coiffage et maquillage nécessaires à sa création. 
 

D. Temps imparti 
Chaque candidat disposera en tout de 1h55 de préparation : 
- 1 heure de temps de coiffure 
- 55 minutes pour le maquillage et le stylisme 
 
Chaque candidat dispose de 3 minutes maximum pour la 
présentation du modèle au jury sur la grande scène. Le modèle 
défile en musique. Puis le coiffeur se présente, lui et sa 
réalisation. 
 
La préparation se fera en coulisses, à l’écart du public afin de 
préserver la concentration des candidats. Le jury passera en 
coulisses tout au long de la coiffure des modèles, afin 
d’apprécier et d’évaluer les techniques employées et de 
s’assurer du respect du règlement. 

E.  Responsabilité  
L’organisateur décline toute responsabilité :  
 
₋ En cas d’accident de quelque nature que ce soit survenu en 

cours de trajet, lors de sa présence au salon, pendant 
l’organisation du concours jusqu’à la clôture du salon y 
compris lors du voyage aller-retour,  

- En cas d’accident ou de dommage causé à des tiers ou à 
lui ou elle-même lors ou en dehors du concours.  

 
Le candidat déclare prendre en charge la garantie du risque 
accident au titre de la Responsabilité civile et s’engage à 
fournir l’attestation d’assurance.  
 

F.  Exclusion d’un(e) candidat(e)  
Les Présidents et le comité d’organisation se réuniraient pour 
décider de l’exclusion d’un(e) candidat(e) ou d’un membre du 
jury en cas de non-respect du règlement.  
 
 

G.  Contestation, litige, imprévu  
Si une contestation a lieu pendant le déroulement de l’épreuve, 
le comité d’organisation appliquera ce règlement. Si le litige 
porte sur un point non prévu dans le règlement, seul le Président 
du jury et le comité d’organisation seront compétents pour 
statuer. 
 
Article 7 - La présentation finale au public 
 
Chaque candidat devra présenter sa création au jury et au public 

sous la forme d’un show du modèle sur la grande scène. Les 
candidats sont libres de choisir le format de leur présentation 
(choix musique, chorégraphie, accessoires, etc.).  
Pendant que leurs modèles défilent, les candidats seront amenés 
à présenter leur travail au jury. 
Seront acceptés en coulisses durant la préparation du modèle : 
le coiffeur et la maquilleuse. Nous recommandons aux candidats 
de s’organiser en amont pour le stylisme et les accessoires 
éventuels nécessaires pour assurer une mise en valeur de leur 
travail. Le jury tient compte de la présentation finale dans la 
notation. 
 
Article 8 - Critères d’évaluation 
 
Les critères de notation toutes catégories confondues sont les 
suivants :  
- Coiffure : qualité de réalisation, créativité, technicité, 

originalité, effets de matière, géométrie, harmonie générale. 
- Maquillage : harmonie générale et cohérence avec le travail 

du coiffeur. 
- Stylisme : originalité, créativité et harmonie des formes et 

des matières. 
- Respect du thème général 
- Harmonie coiffure/visage 
- Aspect général du modèle 

 
Article 9 - Résultats 
 
Les résultats sont calculés en additionnant les points obtenus par 
tous les membres du jury. Le candidat ayant obtenu le plus de 
points par catégorie sera désigné vainqueur. 
 
Article 10 - Remise des prix 
 
Un professionnel et un amateur de chaque catégorie sera 
récompensé par divers lots de partenaires notamment : 
- Des formations coiffures et produits 
- Des abonnements aux revues professionnelles de coiffure 
- Des gammes de produits professionnels  
-      Une couverture médiatique de partenaires media 

 

*** 


